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Quotient familial
Question écrite n° 12888

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de
guerre sur la situation financiere des victimes de la deportation du travail. En effet, ils s'etonnent qu'en matiere
fiscale le benefice d'une demi-part supplementaire accordee aux couples maries, dont l'un des conjoints est age
de plus de soixante-quinze ans, n'ait ete accorde qu'aux titulaires de la carte de combattant, a l'exclusion de
toutes les autres categories de victimes de guerre. Il lui demande donc de bien vouloir lui preciser ses intentions
en ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - La question posee par l'honorable parlementaire releve, en premier lieu, de la competence du
ministre delegue aupres du ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, charge du budget,
qui a precise ce qui suit en reponse a la demande du secretaire d'Etat charge des anciens combattants et
victimes de guerre. Le systeme du quotient familial a pour objet de proportionner l'impot aux facultes
contributives de chaque redevable, celles-ci etant appreciees en fonction du nombre de personnes qui vivent du
revenu du foyer. Seules les charges de famille du contribuable doivent donc etre prises en consideration pour la
determination du nombre de parts dont il peut beneficier. La demi-part supplementaire accordee aux anciens
combattants de plus de soixante-quinze ans constitue certes une derogation a ce principe. Mais, comme toute
exception en matiere fiscale, sa portee doit demeurer limitee au profit des seuls contribuables qui remplissent
les conditions posees par la loi. Toute autre solution ne pourrait qu'encourager les demandes reconventionnelles
d'autres categories de redevables, egalement dignes d'interet et risquerait, ainsi, de remettre en cause les
principes qui fondent le dispositif du quotient familial.
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